
L’arrivée des Talibans au pouvoir le 15 août 2021 a mis un terme à l’existence d’un barreau afghan indépendant, dont la

création remonte à 2007. Une brutale répression a frappé d’abord les avocates (qui étaient environ 30 % des membres

du barreau), mais aussi l’ensemble de la profession qui, au péril de sa liberté voire de sa vie, a dû choisir la soumission

ou l’exil.

C'est ainsi que des représentants élus de la profession, réfugiés dans divers pays, ont décidé de s'organiser et de s'établir à

Bruxelles en créant une AISBL (association internationale sans but lucratif) dont les statuts s'inspirent des objectifs poursuivis.

Parmi ces objectifs : coordonner les activités des avocats membres de l'Ordre, tant à l'intérieur du pays qu'à l'extérieur, leur

fournir aide et ressources, œuvrer pour le rétablissement du respect des droits fondamentaux et de l'état de droit, défendre les

droits des femmes, et établir un forum qui sera la voix des avocats afghans en exil.

Afin de célébrer l'acte de constitution des statuts de l'AISBL du barreau afghan en exil( AIBA), nous vous invitons à notre

conférence de presse qui se tiendra le 23 juin 2023 à 11h en présence de : 

Invitation à la conférence de presse

Ruhullah Qarizada 
Président de l’AIBA 

Ahmad Rafi Nadiri 
Avocat et membre du Leadership Council 

Emmanuel Plasschaert
Bâtonnier de l’Ordre français du barreau de Bruxelles

Georges-Albert Dal 
Ancien bâtonnier de l’Ordre français du barreau de Bruxelles

Yves Oschinsky 
Président de l’Institut des droits de l’homme
Ancien bâtonnier de l’Ordre français du barreau de Bruxelles

Jean-Marc Picard
Président de la commission étrangers de l’OBFG

Corinne Delgouffre 
Avocate, membre du cabinet du bâtonnier, chargée des missions
de solidarité 

Dominique Bogaert 
Avocate

Représentants du CCBE 

Date et heure 
23 Juin 2023
11h-13h

Lieu 
Cabinet du bâtonnier, Palais de Justice 
Place Poelaert 1, 1000 Bruxelles 

Contact 
Corinne Delgouffre
corinne.delgouffre@barreaudebruxelles.be


